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Informations
Cours
Pour obtenir l'attestation de formation complémentaire (AFC) "Sonographie 
pédiatrique", les cours suivants doivent être suivis :

Cours de base en échographie pédiatrique

• Est le même pour tous les FA (échographie pédiatrique, échographie de la hanche 
et POCUS).

• Le cours de base d'échographie abdominale adulte est considéré comme 
équivalent

• Les examens supervisés ne peuvent être collectés qu'après avoir suivi le 
cours de base.

Cours de perfectionnement en sonographie pédiatrique - Cours final en sonographie 
pédiatrique

• La condition préalable est d'avoir terminé le cours précédent.
• Il n'y a pas de nombre fixe de supervisions nécessaires

Évaluation finale

• 500 examens requis, dont 5 examens pour l'échange de SVUPP
• Avoir suivi tous les cours
• L'évaluation finale peut aussi être effectuée sans titre de spécialiste

Enquêtes
• Examen = résultats + images
• Supervision = examen direct avec le superviseur ou contrôle en 

cas de résultats avancés
• Les résultats peuvent être supervisés à distance sur SVUPP 

Exchange Quelles conditions doivent être remplies pour les 

examens ?

• 500 examens, dont 200 examens supervisés
• Un superviseur peut superviser 100 examens au maximum
• 200 examens au maximum chez l'adulte
• Maximum 50 des cours de l'ASEPP
• Aucune condition sur le contenu de chaque examen

Certificat de capacité
Pour obtenir l'attestation de compétences proprement dite, il faut en faire la demande 
auprès de la SSUM. (voir pages 6 + 7)

• Titre de spécialiste

Cours de 
base

Cours de 
perfection
nement

Cours de 
clôture
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Cours

Cours de base

Responsable du cours:in

Lieu, date

Heures de cours

Examens attestés :

Cours de perfectionnement

Responsable du cours:in

Lieu, date

Heures de cours

Examens attestés :

Cours de clôture

Responsable du cours:in

Lieu, date

Heures de cours

Examens attestés :
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Sonographies

Sonographie
s

Superviseur:en Où

Régions :

Sonographie
s

Superviseur:en Où

Régions :

Sonographie
s

Superviseur:en Où

Régions :

Sonographie
s

Superviseur:en Où

Régions :

Sonographie
s

Superviseur:en Où

Régions :
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Sonographie
s

Superviseur:en Où

Régions :

Sonographie
s

Superviseur:en Où

Régions :

Sonographie
s

Superviseur:en Où

Régions :

Sonographie
s

Réalisé de manière autonome Où

Régions :

Sonographie
s

Réalisé de manière autonome Où

Régions :

Expérience en échographie depuis :  
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Évaluation finale
Liste de contrôle pour l'évaluation finale

✓ 200 examens supervisés
✓ 300 examens non supervisés
✓ Cours de base, cours d'approfondissement et cours final 

suivis
✓ 5 enquêtes complètes téléchargées et confirmées 

sur SVUPP Exchange

Évaluation finale

Examinateur:en 1

Examinateur:en 2

Lieu

Date
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Demande d'attestation de 
formation complémentaire en 
sonographie module pédiatrie
Veuillez noter que nous avons impérativement besoin des documents suivants 
pour traiter votre demande :

Documents disponibles :
Oui Non 1. confirmations

□ □ Confirmation de votre affiliation à la FMH
□ □ Titre fédéral de spécialiste ou titre de spécialiste étranger reconnu
□ □ Pour les non-Suisses : attestation de reconnaissance de votre diplôme 

fédéral.

□ □
titre de spécialiste étranger reconnu (Office fédéral de la santé 
publique)
Chez le spécialiste en médecine générale d'Allemagne, la confirmation
avoir suivi une formation postgraduée de 5 ans en médecine générale

2. formation/perfectionnement en échographie

□ □ Passeport de formation avec preuve des cours suivis

□ □
(cours de base min. 15h, cours avancé 15h, cours final 15h)
Confirmation de 500 échographies, dont 200 sous supervision, jusqu'à

□ □

200 examens au maximum peuvent être effectués sur l'abdomen 
adulte, 50 examens au maximum peuvent être pris en compte dans le 
cadre des cours de perfectionnement et de fin d'études.
Formulaire d'évaluation finale rempli

□ □ Formulaire officiel de demande de certificat de capacité dûment rempli
Sonographie

En cas d'absence de documents, votre dossier vous sera renvoyé en vous 
demandant de le compléter. Vous trouverez de plus amples informations sur la page 
d'accueil de la SSUM sous www.sgum-ssum.ch, rubrique Education/FA "programme 
de formation complémentaire".
Vous obtiendrez de plus amples informations ainsi que les annonces de cours 
auprès de la section pédiatrie de l'ASPP (www.svupp.ch).

Conformément au formulaire de formation continue ci-joint, je remplis les 
conditions pour l'obtention du certificat de capacité.

Je confirme avoir répondu aux questions de manière conforme à la vérité et suis 
prêt(e) à tenir à disposition, sur demande, les échographies documentées pour 
contrôle.

Nom, prénom :  

http://www.sgum-ssum.ch/
http://www.svupp.ch/
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Lieu et date :  Signature :  
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Personnel :

Nom, prénom :  

Date de naissance : 

Médecin spécialiste FMH en : depuis : 

Adresse du cabinet/de l'hôpital :

Adresse privée : 

E-mail (obligatoire) 

Téléphone | Fax cabinet :

Téléphone | Fax privé : 

Numéro de concordat :  

Numéro EAN :  

Numéro GLN :  

Adhésion existante : SGPSVUPP autre :  

SSUM | Section : 

Demande d'adhésion à la SGUM/ SSUM ? Oui Non

Intéressé(e) par une activité de 
formateur/d'animateur de cours ?

Oui Non

Veuillez envoyer la demande, cette fiche d'identité, le formulaire de formation 
postgraduée, le cas échéant le passeport de formation SSUM ainsi que les éventuels 
documents supplémentaires dûment remplis et signés à

ASPEP Association suisse d'ultrasons en pédiatrie Manuela Honegger
13, rue du Marché
4900 Langenthal


